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I. Introduction 

 
1. Le rôle du secteur privé dans la prévention de la criminalité suscite de plus en plus 

d’intérêt depuis quelques années.  Divers d’événements, conférences et programmes de 
formation nationaux et internationaux1 ont souligné la participation et l’appui de ce 
secteur à la prévention de la criminalité. Ces manifestations portaient le plus souvent sur 
les technologies de sécurité privée, les services de sécurité privée, ou les grands principes 
de la responsabilité sociale d’entreprise. De plus, elles s’intéressaient davantage aux 
techniques de réduction de la criminalité ou de surveillance plutôt qu’aux mesures de 
prévention.   

 
2. Le Cinquième Colloque annuel du CIPC, qui se déroulera à Santiago, au Chili, les 27 et 

28 octobre, sous l’égide du ministère de l’Intérieur du Chili, réunira pour la première fois 
des représentants d’administrations nationales, régionales et locales, du secteur privé 
(compagnies d’assurance, médias, entreprises de sécurité, etc.), du domaine de la 
responsabilité sociale d’entreprise, des corps de police, d’ONG et des universités, dans le 
seul but de discuter et d’échanger sur trois domaines d’intérêt sous le grand thème Les 
rôles du secteur privé dans la prévention : 

 
• Participation du secteur privé dans les programmes et stratégies de 

prévention de la criminalité : possibilités et défis. 
 
• Tendances et enjeux de la sécurité privée et leurs impacts sur les 

partenariats stratégiques en prévention. 
 

• L’utilisation des technologies de sécurité dans la prévention de la 
criminalité et leurs conséquences sur l’exclusion, la protection de la vie 
privée et l’imputabilité. 

 
3. Le choix de ces trois sous-thèmes repose sur plusieurs constats : il s’agit de domaines 

controversés qui suscitent un intérêt croissant sur la scène internationale et qui soulèvent 
des questions de fond sur les rôles du public et du privé en prévention de la criminalité, 
leur élaboration et lieux de croisement, et les manières d’améliorer la collaboration entre 
ces deux secteurs. 

 
4. Le Colloque vise à mieux préciser les enjeux relatifs aux rôles du secteur privé dans la 

prévention de la criminalité, en examinant la contribution et les bénéfices potentiels tout 
autant que les difficultés et les désavantages.  La première section du document de 
réflexion décrit les tendances et développements récents, notamment : 

 
• l’accroissement des partenariats public-privé dans la prestation de 

services, 
• l’élaboration de mécanismes aux niveaux national, régional, local et 

international pour stimuler la participation du secteur privé dans la 
prévention et la réduction de la criminalité,  

• la demande forte de prise en compte de la délinquance contre les 
entreprises dans les politiques publiques, 

• l’expansion des services de sécurité privés, 
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• la prolifération de technologies de sécurité et la privatisation de 
l’espace public, et 

• la croissance de la la notion de responsabilité sociale d’entreprise.  
 

La seconde section souligne les motifs pour lesquels les entreprises devraient investir 
davantage dans la prévention de la criminalité, en raison des effets de la délinquance sur 
les entreprises et les collectivités environnantes.  Finalement, la troisième section 
explique comment les entreprises peuvent consacrer temps et expertise pour appuyer des 
interventions planifiées de prévention de la criminalité, propose des exemples de projets 
et initiatives issus de pays du Nord et du Sud, et identifie quelques défis liés à la 
mobilisation et à la participation soutenue du secteur privé dans la sécurité collective. 

 
5. Tenter de saisir de manière synthétique la richesse de la créativité et de l’expérience 

d’intervenants en prévention de la criminalité issus de diver horizons et de diverses 
régions du monde présente plusieurs défis :  

 
i) Il existe peu d’écrits, qu’ils proviennent du monde de la recherche ou 
de celui de l’élaboration des politiques publiques, sur les rôles joués par 
le privé dans la prévention de la criminalité. Il existe bien quelques 
études théoriques et empiriques sur le rôle des entreprises dans la  
réduction de la criminalité (Hardie & Hobbs, 2002, Mawby, 2003, 
Levi, 2001, Levi et al, 2003), mais peu de recherches sur les manières 
d’établir des partenariats entre le secteur privé et les agences publiques 
pour cibler les facteurs clés ou les effets de la criminalité (Vidaver- 
Cohen, 1998). 
 
ii) La grande majorité des travaux sur ces questions sont issus de pays 
développés comme les États-Unis, le Royaume-Uni, le Canada, 
l’Australie et divers pays de l’Union européenne.  
 
iii) L’analyse comparative est entravée par la diversité de la terminologie 
au niveau international : partenariats public-privé, engagement 
entreprises-ONG, partenariats sociaux (en Amérique latine), 
responsabilité sociale d’entreprise.  

 
6. Le domaine est vaste et, bien que ces thèmes ne soient pas abordés ici, il importe de bien 

noter que toute discussion future des rôles du privé dans la prévention de la criminalité 
devrait comporter un examen de la participation du privé dans le renouvellement et la 
revitalisation urbaine (Schuller, 2001, 2002), le développement communautaire (Lane & 
Henry, 2001), les initiatives globales à l’échelon local et les programmes d’amélioration 
des affaires dans les quartiers en difficulté (Vindevogel, 2005, Hoyt, 2004), ainsi que la 
communication pour le changement social (Peralva & Mace 2002). En effet, chacun 
d’entre eux a une incidence sur la prévention de la criminalité, comme en témoignent 
diverses publications récentes du CIPC sur la question (Sansfacon, 2004, Barchechat & 
Sansfacon, 2003, Hunsley, 2003, Capobianco, 2003). 

 
7. Nous reconnaissons également qu’un examen plus approfondi de la participation du 

secteur privé dans la prévention de la criminalité devrait également prendre en 
considération d’autres questions connexes telles : la criminalité d’entreprise ou des cols 
blancs, la cybercriminalité et le crime transnational, les médias privés et la responsabilité 
sociale. 
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II. Tendances et développements récents 
 
 
A.  Croissance des partenariats public-privé dans le domaine des services 
 
    8.    Le modèle traditionnel de gouvernement, où les 

agences gouvernementales administrent en vase 
clos les programmes d’éducation, de santé, de 
services sociaux, de sécurité, de justice pénale, et 
environnementaux cède le pas à des approches 
horizontales, favorisant la collaboration entre les 
ministères et agences, entre les paliers 
d’administration, et entre les secteurs public, privé 
et sans but lucratif.  Dans la mesure où les 
gouvernements sont confrontés à des problèmes de 
plus en plus complexes et où les attentes des citoyens sont élevées, la manière de fournir 
les services et d’atteindre des objectifs de résultats repose de plus en plus sur une 
approche conjointe impliquant des partenaires multiples. Certains considèrent qu’il s’agit 
là d’un délestage des reponsabilités du gouvernement en matière de sécurité aux citoyens 
(Crawford, 1997), mais l’on peut aussi y voir une manière d’intégrer d’autres acteurs 
comme les entreprises, les autorités locales et les organisations communautaires dans la 
co-production de la sécurité et de la prévention de la délinquance (Garland, 1996, 2001). 
Divers facteurs contribuent à la progression des réseaux et partenariats du secteur public, 
notamment la mondialisation, la révolution des communications facilitée par la 
technologie, le pouvoir croissant du secteur des affaires à l’échelon international, le 
virage vers « l’état-marché » et l’avènement du travail fondé sur les connaissances 
(Kamensky & Burlin, 2004). 

 
    9. Dans le domaine de la prévention de la criminalité, en plus des nouveaux emplois comme 

les agents et coordonnateurs locaux de sécurité collective ainsi que les partenariats multi-
agences, les partenariats public-privé constituent une expertise en émergence dans de 
nombreuses régions du monde. Ces phénomènes engendrent un certian nombre de défis 
dont les tensions entre les intérêts de l’État et du privé, le manque de consultation auprès 
des groupes à risques et des collectivités, la prédominance de la prévention situationnelle 
aux dépens d’autres types de prévention, et la faiblesse de la formation des personnels. 
Bien que la Commission européenne ait récemment commandé un rapport sur l’efficacité 
des partenariats public-privé dans la prévention de la criminalité en Europe2, il y a 
toujours trop peu d’analyses, d’échanges d’information et de dialogue international sur 
ces nouveaux phénomènes. 

 
 
B. Prévention et réduction de la criminalité : élaboration de mécanismes pour stimuler la 
participation du secteur privé 
 
       Mécanismes nationaux et régionaux 
 

10. Au cours de la dernière décennie, de nombreux pays ont adopté des stratégies nationales 
de prévention de la criminalité mettant l’accent sur les interventions en amont du délit et 
complémentaires à l’intervention de l’appareil de justice pénale.  Ces politiques 
reconnaissent que les gouvernements ne peuvent seuls réduire ou prévenir la criminalité 
et misent sur les actions au niveau local, au plus près des habitants, et sur des approches 

Autant les entreprises dominent le 
paysage institutionnel 
international, autant les chefs 
d’affaires doivent mettre à profit 
leurs ressources pour renforcer 
l’infrastructure sociale des 
collectivités dans lesquelles ils 
font affaire.                                        
(Vidaver-Cohen, 1999, p.28) 
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et interventions transversales et multisectorielles, appuyées par les administrations 
nationale et régionales.   

 
11. En plus de miser sur la participation de tous les paliers du gouvernement, des collectivités 

locales et de la société civile, les politiques et stratégies nationales3 de prévention de la 
criminalité reconnaissent l’importance, quoique souvent de manière succincte, de la 
participation du privé dans les efforts de prévention de la criminalité et de réduction de 
l’insécurité. Dans certains pays, cette philosophie a abouti à la création de mécanismes 
nationaux et régionaux d’incitation à la participation du secteur privé : 

 
i. Pays-Bas, 1992 : Établissement de la National Platform for Crime 

Control (NPCC), organisation de lutte contre les crimes touchant les 
entreprises, composée de représentants de tous les ministères pertinents, 
des corps de police, des autorités locales, des compagnies d’assurance, 
des banques, des commerçants et des organisations patronales et 
syndicales. 

 
ii. Afrique du Sud, 1996 : Création du Business Against Crime (BAC), à la 

demande du gouvernement Mandela pour que les entreprises participent 
davantage à la lutte anti-criminalité en Afrique du Sud.   

 
iii. Écosse, 1996 : Création du Scottish Business Crime Centre (SBCC), dans 

le cadre de la Business Crime Reduction Strategy fournissant des 
informations pratiques sur l’élaboration de stratégies d’entreprise de 
réduction et prévention de la criminalité. 

 
iv. Canada, 1999 : Mise en oeuvre du Réseau des entreprises pour la 

prévention du crime (BNCP), composé de représentants d’associations 
d’affaires. Le Réseau vise à stimuler, créer et développer les partenariats 
inter-entreprises de soutien aux mesures sociales de prévention de la 
criminalité à l’échelon local, national et international.   

 
12. Des organisations sans but lucratif, des ONG et des 

associations privées aussi nombreuses que diverses 
collaborent avec les divers paliers de gouvernement et les 
secteurs industriels4 pour prévenir et réduire la criminalité : 

 
• Le National Crime Prevention Council5, 

l’un des premiers et plus grands partenariats 
public-privé en prévention de la criminalité 
aux États-Unis. Les entreprises membres contribuent à la mission du 
Conseil en parrainant des projets et en élaborant des stratégies et 
programmes novateurs. 

 
• Le Crime Concern6 en Angleterre et au Pays de Galles collabore avec les 

entreprises pour remplir sa mission, qui est de prévenir la criminalité à la 
fois dans les collectivités et contre les entreprises. 

 
• Le nouveau Centre for Crime Prevention and Safety (CCV)7 des Pays-

Bas veille à ce que les partenaires du privé contribuent à la prévention de 

Le rôle du gouvernement et 
des entreprises sans but 
lucratif est essentiel à 
l’établissement de liens entre 
les collectivités et les grandes 
entreprises et secteurs 
industriels. (Maurasse & 
Jones, 2004, xxii) 
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la criminalité et à la sécurité en fonction de leurs responsabilités et leurs 
capacités. 

 
 

L’échelon local 
 
13. La doctrine, au niveau national et international, 

reconnaît que le rôle des collectivités locales est 
un élément clé du succès de la mise en œuvre 
réussie des stratégies de prévention. L’Argentine, 
la Belgique, le Chili, la France, les Pays-Bas, le 
Pérou et l’Afrique du Sud ont élaboré des 
mécanismes de contractualisation avec les villes 
pour stimuler et guider les actions au niveau 
municipal. Ces mécanismes peuvent aussi faciliter 
les collaborations public-privé dans la prévention 
de la criminalité. Par exemple, en Suède, les 
partenariats public-privé sont souvent appuyés par des conseils locaux de prévention de la 
criminalité. 

 
En France, des conseils locaux de sécurité et de prévention de la délinquance analysent et 
coordonnent les attentes et besoins du public et du privé et administrent des initiatives 
locales de prévention, d’aide aux victimes, de déjudiciarisation et de réintégration des 
contrevenants.  De plus, ils administrent les contracts locaux de sécurité (CLS)8 qui sous-
tendent le plan d’action global des Conseils.   Les autorités locales, les conseils 
départementaux et régionaux et les acteurs du privé peuvent mener des analyses de 
sécurité, signer des contrats et entreprendre des actions.  De plus, 247 villes se sont 
dotées de « contrats de ville » signés par l’État, les autorités locales et les partenaires du 
public et du privé.  Depuis la création des CLS en 1997, de nouveaux partenaires se sont 
ajoutés à la liste, y compris des représentants de services de logement social (privé), 
d’entreprises de transport, du secteur économique et des services de sécurité. 

 
 
International  
 
14. les principes directeurs de l’ONU en matière de prévention du crime  adoptés par le 

Conseil économique et social (ECOSOC) en 2002 soulignent que les collaborations et 
partenariats doivent faire partie intégrante de la prévention de la criminalité au vu de la 
diversité des causes de la criminalité et des compétences et connaissances requises pour 
les contrer. Ces partenariats incluent les collaborations entre les ministères et autorités 
publiques, les organismes communautaires, les ONG, les entreprises privées et les 
citoyens. 

 
15. Le Contrat mondial de l’ONU, lancé en juillet 2002, vise à stimuler la responsabilité 

d’entreprise de façon que le privé contribue à la solution aux problèmes découlant de la 
mondialisation.  Le Contrat exhorte les entreprises à adopter, appuyer et mettre en 
oeuvre, dans la mesure de leurs moyens, des valeurs de base dans les domaines des droits 
de la personne, des normes du travail, de l’environnement et de la lutte anti-corruption. 
Bien qu’on n’y fasse pas référence de façon explicite à la prévention de la criminalité, les 
entreprises qui ont signé le Contrat ont néanmoins participé volontairement à plusieurs 

Bien qu’elle ne représente pas une 
panacée, la participation des 
entreprises dans l’atteinte de la 
sécurité publique peut être tout à fait 
positive, pourvu que les 
municipalités établissent des 
mécanismes de suivi et assurent la 
distribution équitable des services 
publics. 
(Vindevogel, 2005, p. 250) 
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dialogues politiques sur la prévention des conflits, le partenariat et le développement 
durable qui, eux, touchent aux collaborations publiques et privées en sécurité collective. 

 
16. Bien que soit encourageante la présence même de ces structures, d’aucuns allèguent que 

les gouvernements, les médias, la police et le public ne reconnaissent toujours pas le rôle 
central des entreprises dans la réduction de la criminalité et la prévention, surtout en ce 
qui a trait à la « résistance » aux délits des biens et services qu’ils produisent9.   

 
Ces constats soulèvent les questions suivantes:  

 
• Dans quelle mesure les divers mécanismes nationaux, régionaux, 

locaux et internationaux incitant à la participation du secteur privé 
dans la prévention et la réduction de la criminalité ont-ils réellement 
réussi à mobiliser les entreprises ?   

 
• La participation du privé peut-elle être mobilisée en l’absence de ces 

mécanismes ? 
 
• Lorsque les entreprises sont mobilisées entreprises mobilisées, leur 

contribution est-elle modeste, importante, considérable ? Est-elle 
suffisante ?  

 
• Quelles sont les limites de la participation du privé en prévention?  

 
 
C. La criminalité contre les entreprises: en tête de liste des priorités politiques? 
 

17. Au Royaume-Uni, en Afrique du Sud, en Australie, aux États-Unis et aux Pays-Bas, on 
réclame de plus en plus que la criminalité contre les entreprises10 soit une priorité 
gouvernementale.11  Les entreprises elles-mêmes reconnaissent de plus en plus que des 
collectivités locales en sécurité sont un facteur de croissance et de développement durable 
des affaires.  Les crimes contre les personnes ont fait l’objet d’un niveau élevé d’études, 
alors que ceux contre les entreprises, qu’il s’agisse des personnes (employeurs ou 
employés) qui y travaillent ou des organisations elles-mêmes, ont été oubliés.  Des 
études12, mémoires13 et sondages14 récents ont partiellement comblé cette lacune et 
amélioré l’état des connaissances sur la criminalité contre les entreprises. Ces recherches 
contribuent notamment à mieux estimer l’impact financier et psychologique des crimes 
contre les entreprises, tout particulièrement parmi les petits détaillants, qui sont les plus 
vulnérables (Walker, 1994, Taylor & Mayhew, 2002). 

 
18. Malgré la demande croissante, dans certains pays, pour que la criminalité contre les 

entreprises soit une priorité gouvernementale, on observe souvent encore des réticences 
de la part des entreprises à rendre publiques l’information sur les victimes et les 
délinquant, difficulté qui n’est toutefois pas le propre du secteur privé.  

 
Ces observations soulèvent les questions suivantes : 

 
• Dans quelle mesure les impératifs d’affaires et de confidentialité 

entravent-ils le dialogue et le partage d’information et d’expériences 
entre les entreprises? 
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• Comment s’assurer que le partage d’information sur les contrevenants 

entre les entreprises ne contrevienne pas aux libertés civiles nationales 
et internationales ou aux droits de la personne? 

 
 
D. Essor des services de sécurité privée 

 
19. Un peu partout au monde, l’essor des services de sécurité privée constaté au cours des 

trente dernières années a fait l’objet de multiples discussions.  Au Canada et en Australie, 
le ratio des services de sécurité privés et publics serait de 2:1, en Afrique du Sud ce ratio 
est porté à 3, et aux États-Unis, à 8.  Toutefois, la question de savoir ce qui est défini 
comme service de sécurité privé n’ayant pas mené à l’élaboration d’un consensus entre 
les pays ni même au sein d’un même pays (George & Button, 2000, Jones & 
Newburn, 1995, Johnston, 1992, Shearing & Stenning, 1981), et faisant toujours l’objet 
de débats dans les milieux juridiques, politiques et universitaires, il est difficile de 
déterminer ce qui est compté.  Par exemple, certaines définitions ne considèrent que les 
professions dont les tâches ressemblent fortement à celles de la police, comme les agents 
de corrections et la police militaire, ou se limitent au nombre d’employés accrédités en 
services de sécurité privée.  Ces définitions font abstraction des nombreuses autres entités 
et professions qui peuvent être assimilées à des services de sécurité privée, par exemple 
les portiers, les techniciens de systèmes d’alarmes, les serruriers, les enquêteurs en 
médecine légale, les techniciens de caméras de vidéo-surveillance, voire même les 
comités de surveillance qui patrouillent les rues, arrêtent les contrevenants et font leur 
propre justice. De plus, d’aucuns affirment que la démarcation entre services publics et 
privés s’efface de plus en plus alors que les gouvernements impartissent leurs services de 
sécurité à des entreprises privées et que la terminologie utilisée pour décrire ces services 
varie      (Button, 2002, Murray & Mckim, 2000). 

 
20. L’essor des services de sécurité privée pose toute une 

série d’enjeux, dont : i) comment combattre l’exclusion 
sociale des pauvres ainsi que les inégalités et la 
polarisation découlant de la mercantilisation des 
pratiques de sécurité (Shearing et al, 2005, Grabosky, 
Hudson, 2003) ; ii) comment intégrer les compétences et 
l’expertise du personnel des divers services de sécurité 
privée aux efforts de prévention et de réduction de la 
criminalité et par quels moyens15 (p. ex., prévention de la 
criminalité, districts d’amélioration des affaires, 
renouvellement urbain) ; iii) quels sont les meilleurs 
moyens de réglementer ce nouveau secteur, en passant 
des approches étroites à larges (Holmqvist, 2005, 
Button, 2002) ; enfin, iv) comment assurer l’imputabilité 
et la transparence du secteur (Stenning, 2001, 
Stenning, 2000, Richardson, 2000).  Les deux premières 
questions ont généralement éludé l’attention des 
chercheurs et des politiciens. 

 
On peut donc poser les questions suivantes : 
 
 

Les avantages de l’autonomie sont 
l’apanage des grandes entreprises et de 
leurs clients. L’autonomie et la prise 
en charge de soi sont des valeurs à la 
base même de la démocratie.  Aussi, il 
ne faut pas instinctivement réagir de 
façon négative à l’autonomie, 
puisqu’elle représente bien des aspects 
positifs qu’il faut protéger.  Toutefois, 
nous devons faire en sorte que ces 
avantages ne s’acquièrent pas aux 
dépens de valeurs plus générales.  Les 
collectivités pauvres ne jouissent pas 
d’autonomie.  Dans de nombreux 
pays, comme en Afrique du Sud, les 
riches s’offrent des services de 
sécurité privés tandis que les pauvres 
se contentent de la police.  Il faut donc 
atteindre le juste équilibre entre 
autonomie des riches et des pauvres en 
matière de sécurité sociales (Interview 
with Clifford Shearing, ICPC, 2005. ) 
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• Dans certaines régions du monde, les entreprises de sécurité privée 
peuvent tout aussi faire partie du problème que de la solution.  
Comment les amener à faire partie de la solution ? 

 
• Le personnel de services de sécurité privée devrait-il participer à 

des initiatives de sécurité menées en partenariat avec les 
collectivités, et comment ? 

 
• Les services de sécurité privée devraient-ils participer à ces 

initiatives uniquement lorsque des services sont impartis (p. ex., 
une partie d’un plan d’action), ou leurs compétences devraient-
elles être intégrées dans un processus large de prévention de la 
criminalité (p. ex., diagnostic de problème, suivi et évaluation, 
etc.) ? 

 
• Y a-t-il un rôle à jouer pour les entreprises, commerces ou services 

de sécurité privés dans l’atteinte de l’autonomie des collectivités 
pauvres, à part la fourniture de services de sécurité privés? 

 
 

E. Prolifération des technologies de sécurité privée et privatisation de l’espace public 
 

21. Autre développement récent dans le domaine de la participation du secteur privé en 
prévention : la prolifération de technologies de sécurité privée protégeant des pertes et, 
parfois, contribuant à la réduction de la criminalité et à la prévention.  On note aussi la 
multiplication du nombre d’événements des réseautage16 et de ventes17 liés au 
« commerce de la prévention ».  Les nouveaux produits et services technologiques sont 
développés et mis en marché à une vitesse fulgurante : mappage de la criminalité, 
systèmes de télévision en circuit fermé, systèmes d’alarme et de surveillance pointus, 
technologies à puce et NIP, visites virtuelles en-ligne de techniques et conceptions anti-
vol pour maisons et commerces, technologies de reconnaissance faciale et 
ophtalmologique, coupe-feux, logiciels de détection d’espionnage et de publicité 
(spyware/adware) sont autant d’exemples de percées technologiques des dernières années 
pour protéger contre les pertes, identifier les contrevenants et réduire la criminalité 
opportuniste . 

 
22. Peu d’entre nous nieraient que ces technologies ne permettent pas de répondre 

efficacement à certains problèmes criminels qui ont émergé au cours des dernières 
années, par exemple pour préserver la sécurité de systèmes de messagerie électronique, 
ou prévenir leur exploitation à des fins criminelles. L’intérêt pour les dispositifs, gadgets 
ou services dernier cri est toujours vif ; toutefois, au lieu de poser des questions d’ordre 
éthique, on a plutôt tendance à se demander seulement s’ils sont efficacces (Hudson, 
2003).  Par exemple, dans de nombreuses régions du monde. cette technologie contribue 
à la privatisation de l’espace public (p. ex., les quartiers enclavés), phénomène qui 
exacerbe l’exclusion des pauvres et des jeunes des espaces publics18 (p. ex., stations de 
métro, centres commerciaux).  En fait, on s’est trop peu attardé sur les conséquences à 
long terme et les effets imprévus des percées dans la prévention de la criminalité, 
notamment les violations des droits de la personne, la canalisation de la criminalité vers 
les collectivités pauvres et vulnérables, l’augmentation des groupes de justiciers dans les 
quartiers pauvres afin de les protéger de violence ultérieure. L’utilisation des 
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technologies de sécurité privée dans la prévention de la criminalité soulève donc une 
série d’enjeux de fond reliés à l’imputabilité, la transparence, l’éthique, le partage de 
l’information, et l’efficacité.    

 
   D’où les questions suivantes : 

 
• Comment les percées technologiques peuvent-elles promouvoir ou 

entraver les efforts de prévention de la criminalité ? 
 
• L’utilisation de la technologie a-t-elle pour effet d’augmenter ou de 

réduire la peur de la criminalité ? 
 

• Quels facteurs favorisent ou nuisent à l’adoption de technologies de 
prévention de la criminalité dans un pays ou entre plusieur pays ? 

 
• Quels mécanismes ou structures peuvent assurer la responsabilisation 

et la transparence des technologies de sécurité privée?   
 
 
F.  Avènement de la responsabilité sociale d’entreprise 

 
23. La responsabilité sociale d’entreprise (RSE) est un phénomène récent tant au niveau du 

développement social que de la culture d’entreprise.  Parmi les nombreuses définitions de 
la RSE,19 nous avons retenu celle du World Business Council for Sustainable 
Development, soit « l’engagement permanent des entreprises à agir de façon éthique et à 
contribuer au développement économique tout en améliorant la qualité de vie de leurs 
employés et leur famille, la collectivité locale et la société en général ».20   

 
24. L’essor du phénomène de la responsabilité sociale d’entreprise au niveau international 

provient de divers facteurs dont l’émergence du marché mondial, la décentralisation des 
centres de gestion et de responsabilité, les scandales (p. ex., catastrophes 
environnementales, manifestations contre l’OMC à Seattle, etc.), ainsi qu’à 
l’intensification des pressions exercées par les ONG (Cragg, 2001, Cohen, 2004). La 
présence de groupes de pression, la crainte de la réglementation, le désir d’être un bon 
citoyen, le besoin d’améliorer la réputation de l’entreprise, les pressions exercées par les 
investisseurs et des considérations tenant aux profits et aux exigences légales sont autant 
de facteurs qui influencent les entreprises à adopter un comportement socialement 
responsable.  C’est dire que les profits, principale motivation des entreprises, ne sont pas 
pour autant la seule raison de participer à des efforts conjoints d’amélioration de la 
qualité de vie dans la collectivité où l’on fait affaires (Hardie & Hobbs, 2002).  

 
25. La responsabilité sociale d’entreprise a entraîné dans son sillage d’autres tendances et 

phénomènes nouveaux : i) virage des programmes de formation en gestion en 
Australasie, en Amérique latine et en Amérique du nord21, qui désormais mettent en 
valeur les partenariats avec les gouvernements, les ONG et les organisations civiles vers 
l’atteinte démocratique du bien commun ; ii) augmentation du nombre de réseaux et 
forums spécialisés visant à promouvoir la présence, la qualité, l’action et l’impact de 
programmes RSE comme : Corporate Social Responsibility (CSR) Europe, Canadian 
Business for Social Responsibility, Business in the Community London, le forum Empresa 
de responsabilité sociale d’entreprise des Amérique, et CSR Asie ; et iii) prolifération 
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d’événements RSE22 pour promouvoir, définir, et faire connaître les possibilités et enjeux 
de la programmation RSE et son efficacité.  Malgré ces phénomènes nouveaux et les 
bénéfices potentiels de la RSE pour le développement social, il reste que le phénomène 
de la RSE, même pris dans son sens le plus large, évolue indépendamment du domaine de 
la prévention de la criminalité. Ce qui n’est pas surprenant, puisque les initiatives de 
responsabilité sociale à l’intérieur des secteurs industriels évoluent également en vase 
clos (Maurasse & Jones, 2004, p .xiv). 

 
D’où les questions suivantes :  

 
• Quels sont les avantages de la RSE (p. ex., l’investissement 

éthique) ? Comment l’étendre à la prévention de la criminalité ? 
Quels en sont les désavantages ? 

 
• Comment incorporer la prévention de la criminalité dans les 

politiques et programmes RSE ? 
 
• Devrait-on renforcer les liens entre les réseaux d’échange RSE-

prévention de la criminalité et, le cas échéant, comment, et quels 
en seraient les avantages ? 
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III. Conséquences de la criminalité sur les entreprises et les collectivités 
 

26.  Les conséquences de la criminalité sur les entreprises et les collectivités où celles-ci font 
affaire peuvent être importantes.  Les crimes violents et la perception de la criminalité 
peuvent menacer la capacité d’une entreprise à attirer de la clientèle, recruter des 
employés et les conserver, entretenir un bon climat de travail, optimiser la productivité et, 
parfois même à rester en affaires (Vidaver-Cohen, 1998).  Le corpus de recherche sur la 
criminalité contre les entreprises23 (p. ex., cambriolages, vols à l’étalage, vol interne et 
fraude) n’est pas encore très développé, et on ne sait guère comment celle-ci touche le 
développement et la survie de commerces en milieu urbain (Greenbaum & Tita, 2004).  
Toutefois, des études récentes permettent de penser que les établissements commerciaux 
sont davantage ciblés que les habitations (Walker, 1994, Taylor, 1999, Van Dijk & 
Terlouw, 1996), que les petits commerces sont ciblés à répétition ou de façon chronique 
(Ekblom & Simon, 1998, British Chamber of Commerce, 1997, Perrone, 2000), que les 
secteurs touristique, de la vente au détail et du transport, de la distribution et de 
l’entreposage sont les plus durement touchés (Worldbank, 2004, Vidaver-Cohen, 1998, 
Taylor & Mayhew, 2002, BCC, 2004), et que les augmentations d’incidents de violence 
touchent avant tout les entreprises de services situées dans les quartiers pauvres24. 

 
 

Australie, 1999 : Small Business Crime Survey, mené par l’Australian Institute of 
Criminology et le Council of Small Business Organisations, financé par le National 
Crime Prevention Programme. Le plus grand sondage national mené auprès des petites 
entreprises de vente au détail en Australie. Pour la première fois, on possède des données 
sur le coût financier et psychologique de la criminalité vécue par 4 000 petits détaillants 
en Australie.  Elle en coûterait 3,2 milliards $AU aux petits détaillants chaque année. 

 
Jamaïque, 2002 : Business Victimization Survey, sondage mené auprès de 
400 propriétaires d’entreprises interviewés personnellement (une première). Les secteurs 
les plus victimisés sont ceux du tourisme, de l’agriculture et des services financiers.  
Soixante-cinq pour cent des répondants déclarent avoir été victimes d’une ou plusieurs 
sortes de crimes en 2001. Trente-trois pour cent des répondants ont été victimes de 
crimes violents (vol, extortion et protection), 52 % de vols, 50 % de fraude et 7 % d’une 
autre forme de crime (Banque mondiale 2004, p. 129). 

 
Grande-Bretagne, 2004 : British Chambers of Commerce Crime Survey25. Des 3 000 
entreprises sondées, les deux tiers ont connu au moins un incident criminel au cours des 
12 mois précédant le sondage. La criminalité contre les entreprises coûterait 8 000 £ par 
entreprise par année. 

 
27. Si le coût et les conséquences de la criminalité d’affaires ne peuvent être chiffrés, l’on 

sait qu’ils sont supportés par l’ensemble de la société : augmentation du coût de l’appareil 
de justice pénale (payée à même la poche du contribuable), augmentation des prix à la 
consommation, pertes de revenus pour le gouvernement, augmentation des primes 
d’assurance, augmentation du niveau d’insécurité pour tous, pertes d’emplois, fermetures 
d’entreprises menaçant la viabilité de quartiers entiers et perte de valeur mobilière sont 
autant de coûts incalculables que supporte l’ensemble de la société.  Vu les conséquences 
à long terme de la criminalité sur les collectivités et les entreprises, et la prévalence et le 
coût de la criminalité contre les entreprises, il est de l’intérêt du privé d’assurer la sécurité 
des collectivités dans lesquelles elles font affaires. 
 



 14

Bien que les petites, moyennes et grandes entreprises participent activement à des 
partenariats de sécurité un peu partout dans le monde, ces initiatives sont ponctuelles, 
temporaires et mal coordonnées (Schuller & Deane, 2000, Hardie & Hobbs, 2002). La 
section suivante examine comment les entreprises peuvent contribuer leur expertise à une 
prévention planifiée de la criminalité, et donne des exemples de réussites de pays du 
Nord et du Sud. 
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IV L’apport du secteur privé à la prévention de la criminalité  
 

28. Comme le soulignent les principes directeurs de l’ONU sur la prévention de la 
criminalité, lune prévention efficace doit s’appuyer sur les partenariats entre les 
institutions et ministères gouvernementaux d’une part, et le milieu associatif et les 
organisations non-gouvernementales, les entreprises et la société civile, d’autre part. Les 
entreprises peuvent contribuer à une stratégie de prévention bien planifiée en soutenant 
les mesures sociales de la prévention de la criminalité, en contribuant à réduire les 
oportunités par la prévention situationnelle et environnementale, en aidant à renforcer la 
capacité des collectivités locales, et en participant à la réintégration des contrevenants de 
façon à diminuer la récidive. 

 
1. L’appui aux mesures sociales et communautaires de prévention de la criminalité 
 

29. On reconnaît de plus en plus, à l’échelon international, l’utilité des approches holistiques 
et et de développement social qui tiennent compte de la complexité des phénomènes 
sociaux, économiques et culturels à la base de la criminalité et de la victimisation.  Ces 
approches visent à réduire les facteurs de risque tels les conditions sociales, la pauvreté et 
le chômage, les faibles compétences parentales, le décrochage scolaire et la toxicomanie, 
et à renforcer des facteurs sociaux, sanitaires et économiques qui protègent les familles, 
les enfants et les jeunes de la criminalité et la victimisation. On agit par l’entremise de 
programmes ciblés sur la réduction du risque de la victimisation ou de la criminalité, par 
exemple des programmes ludiques ou de formation professionnelle.  Il faut savoir que 
cette approche ne s’exerce pas de façon isolée, et qu’elle doit être combinée à d’autres 
types de prévention, par exemple des mesures de protection du public à court terme 
comme l’augmentation de la surveillance d’un quartier. Les entreprises peuvent aider à 
créer et à maintenir un environnement sûr en mettant à contribution leurs capacités pour 
mesure le type et l’envergure de la délinquance, leur savoir-faire en gestion des affaires et 
en planification, leur capital de créativité et d’imagination, leurs ressources humaines, et 
en participant à des interventions de lutte contre les causes profondes de la criminalité. 
Leur implication contribue à augmenter la qualité de vie des habitants du quartier ainsi 
que de leurs employés et voisins de commerces, et bénéficie aussi aux entreprises mêmes, 
qui réduisent le coût de la criminalité et encouragent la fréquentation des zones 
commerciales. 

 
30. Parmi les actions concrètes que peuvent prendre les entrepreneurs pour soutenir la 

prévention de la criminalité sociale, mentionnons : réorienter les stratégies et mécanismes 
incitatifs sur les besoins de la collectivité ; permettre aux employés de faire du bénévolat 
dans les écoles ou auprès de programmes de mentorat ou communautaires ; parrainer des 
clubs professionnels et des programmes de formation professionnelle ; parrainer des 
organismes communautaires travaillant dans le domaine de la prévention ; organiser des 
activités et événements axés sur la prévention (p. ex., campagne de promotion des valeurs 
pro-sociales) ; faire des dons d’espaces de bureau et d’équipements informatiques ; offrir 
des services d’imprimerie; et ainsi de suite.  La contribution du privé n’est donc pas 
restreinte au soutien économique; en fait, plusieurs exemples montrent la diversité des 
stratégies et pratiques que les grandes, moyennes et petites entreprises peuvent adopter 
pour planifier la prévention de la criminalité en partenariat avec les gouvernements, 
ONG, organismes de bénévolat, organisations de la société civile et réseaux d’affaires. 
Par exemple : 
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Prudential Corporation : Présente en Europe, aux États-Unis et en Asie, la Prudential 
offre des produits et services financiers et de gestion de portefeuille à des millions de 
clients partout au monde, et offre ressources, temps et soutien à des initiatives 
d’investissement communautaire.  Au Royaume-Uni, la Prudential est l’un des membres 
fondateurs et plus anciens du Crime Concern.  Reconnaissant que la criminalité est 
l’affaire de tous et que la prévention exige un engagement et un soutien continus, la 
Prudential axe ses commandites sur les mesures préventives s’attaquant aux causes 
profondes de la criminalité.  Depuis plus de dix ans, la Prudential appuie des outils et 
pratiques détournant les jeunes à risque de l’exclusion et de la délinquance. Par exemple : 
les « trousses d’action pour les jeunes » et événements de partage d’information qui ont 
donné lieu à plus de 400 panels de prévention de la délinquance juvénile. Ce programme, 
baptisé Prudential 4 Youth et mené dans des écoles d’Angleterre et du Pays de Galles, 
consiste à engager les jeunes des écoles situées près des centres commerciaux Prudential 
à cerner des questions de criminalité et de comportement anti-social et à les étudier. 

 
Business Against Crime : En Afrique du Sud, Business Against Crime administre le 
Tissa Thuto, programme scolaire de prévention de la criminalité destiné aux élèves, aux 
enseignants, aux parents et aux collectivités. Le programme fait participer la police, 
l’appareil éducatif, les forums de police communautaire et les organismes de sports, de 
médiation et de résolution de conflit, d’intervention par les pairs, d’intervention en cas de 
traumatisme et de violence, et de protection des victimes. Chaque partenaire puise de ses 
domaines d’expertise pour fournir formation, ressources et modules.  Le Centre for the 
Study of Violence and Reconciliation (CSVR), par exemple, forme les parents, 
enseignants et directeurs d’école à l’intervention post-traumatique, offre du counselling 
par les pairs et aide à constituer des équipes de sécurité scolaire. La structure même du 
projet comporte des volets résolution de conflits, intervention post-traumatique, sécurité 
scolaire, sexualité et VIH/SIDA, leadership, ressourcement et gestion, habilitation des 
enseignants et mentorat. Parmi les résultats du programme : amélioration des relations 
parent-enseignant-enfant, meilleur soutien aux enseignants, accélération de la satisfaction 
des besoins des enfants. Jusqu’ici, le Tissa Thuto est présent dans 500 écoles réparties 
dans trois provinces (BAC 2003). 

 
Nightravens : Pensé par un assureur suédois au début des années 1990 en Norvège, le 
programme Nightravens (Corbeaux de nuit) s’articule autour d’adultes bénévoles qui 
représentent des modèles à suivre pour les jeunes.  Les Nightravens travaillent en 
collaboration avec des organismes de bénévolat, les autorités locales et les services de 
police.  Ces adultes circulent dans les rues à des heures et des endroits où sortent les 
jeunes. Par leur visibilité même, ils augmentent le sentiment de sécurité des enfants et des 
jeunes et, indirectement, préviennent la violence, le vandalisme et le larcin. Il faut 
souligner que les Nightravens ne sont pas des agents de sécurité et n’interviennent pas en 
cas d’incident; ils se contentent de surveiller les alentours et d’offrir des conseils aux 
jeunes qui leur en demandent. Les Nightravens suivent une formation sur l’éthique, les 
compétences et les connaissances essentielles au travail dans la rue, ainsi que sur les 
services sociaux et éducatifs et les programmes policiers de prévention offerts dans le 
quartier. Le programme est financé par les entreprises de quartier, le Conseil des 
Nightravens et Vesta Insurance.  En 2004, le programme Nightravens comptait 
370 groupes en activité et 300 000 bénévoles actuels ou anciens. 
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National Roads and Motorists Association (NRMA) : Le plus grand assureur général 
d’Australie est fondé en 1925 comme assureur automobile en Nouvelle-Galles-du-Sud et 
dans le territoire de la capitale nationale. Depuis 75 ans, la NRMA participe à une grande 
variété de projets et programmes communautaires.  Vu sa spécialisation en assurance 
automobile et habitation, elle s’intéresse tout particulièrement aux stratégies de 
prévention de vols d’automobile et de cambriolages.  Au départ, elle limitait son 
intervention à l’application de techniques de planification d’entreprise aux mesures de 
prévention situationnelles (p. ex., verrouillage des portes, installation d’alarmes, 
programmes de surveillance de quartier, etc.). Au fil du temps, la NRMA a reconnu les 
limites de l’intervention isolée et, depuis, consacre attention, temps et ressources aux 
mesures de résolution de problèmes sociaux sous-jacents à la criminalité.  Par exemple, la 
NRMA s’investit dans le programme Residents in Safer Environments (RISE), initiative 
communautaire visant à améliorer les possibilités éducatives et récréatives des enfants et 
des jeunes. Ce programme favorise l’inclusion et renforce la capacité des résidents des 
quartiers à régler les problèmes sociaux touchant la zone de gouvernance locale de 
Fairfield26.  La NRMA a également lancé un programme de commandites 
communautaires27 (Miller & Brown 1992, Lane & Henry 2001). 

 
San Romanoway Revitalization Association : Cette organisation à Toronto, au Canada, 
collabore avec les trois paliers de gouvernement pour combattre les causes sociales de la 
criminalité à l’échelon local. Par exemple, le quartier de San Romanoway présente une 
forte proportion de jeunes mais de faibles perspectives d’emploi et de récréation pour ces 
jeunes, ainsi qu’une grande population immigrante.  En juillet 2002, on a lancé le 
Programme d’enrichissement culturel et social, doté d’une enveloppe de 300 000 $CA 
sur trois ans, financée à même le Programme d’action des entreprises pour la prévention 
du crime de la Stratégie nationale de prévention du crime du Canada. Le programme, 
administré par le Réseau des entreprises pour la prévention du crime et soutenu par tous 
les secteurs de la société, mise sur une approche collaborative à la sécurité collective 
ainsi que le bon aménagement environnemental, comme l’éclairage extérieur et 
l’aménagement paysager. On complète cette approche par une stratégie de prévention de 
la criminalité par les activités sociales, dont un programme ludique de fin d’après-midi.   
 
Le privé aide le Programme à tisser un réseau de soutien solide et promeut les succès 
atteints par la revitalisation de quartier : le rénovateur Home Depot a contribué à la 
construction d’une aire de jeux pour les enfants et d’autres entreprises ont fait don 
d’espaces de bureau, contribué à leur rénovation, et offert des emplois à des décrocheurs 
et à des jeunes anciens contrevenants.   Par exemple, un partenaire du secteur de la main-
d’oeuvre a consacré 75 000 $CA à l’embauche et à la formation de jeunes dans le 
domaine de la construction. Rogers Cable a offert des ordinateurs et l’accès Internet 
gratuit à un centre informatique, tandis que Tennis Canada a rénové des courts de tennis 
délabrés et l’Association du Tennis de l’Ontario a offert des leçons de tennis pendant 
l’été. Bref, tout le quartier s’est mobilisé pour assurer la pérennité des efforts pour réduire 
la criminalité.   

 
31. Ces exemples de réussite sont encourageants. Toutefois, le privé s’intéresse moins aux 

interventions visant les causes sociales de la criminalité qu’à d’autres formes de 
prévention, notamment situationnelle.  Les raisons sont nombreuses : 

 
i. Les entreprises privées, qui carburent aux objectifs mesurables et aux 

solutions concrètes, sont moins sensibles aux projets de développement 
social dont les avantages sont plus théoriques, plus difficiles à mesurer 
ou trop longs à se matérialiser. 
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ii. Le soutien à long terme de programmes sociaux de prévention de la 
criminalité est vulnérable à plusieurs réalités d’entreprise : conjoncture 
(p. ex., pertes financières, fusions d’entreprises), concurrence d’autres 
priorités (p. ex., l’environment ), roulement de personnel (p. ex., perte 
d’un champion ou d’un chef d’entreprise vendu à la prévention), 
contraintes de temps (p. ex., les emplois du temps chargés ne permettent 
pas la participation aux réunions de quartier ou au discussions en table 
ronde des problèmes touchant le quartier). 

 
iii. Les commandites d’entreprises sont souvent restreintes aux nouveaux 

demandeurs, limitées dans le temps (p. ex., de 1 à 3 ans) et tributaires de 
certaines priorités. 

 
iv. Bien que les commandites et dons donnent un coup de pouce aux 

activités de prévention de la criminalité sociale, les budgets de marketing 
et de publicité qui constitueraient une base de financement plus stable 
peuvent être difficiles d’accès puisque les services de marketing ne 
voient pas l’intérêt d’investir dans des secteurs à forte criminalité. 

 
32. D’autres obstacles aux partenariats stratégiques entre le 

privé et les autorités locales, la police et d’autres 
intervenants sont le partage de l’autorité, la confiance 
mutuelle, l’exclusion de la société civile et les différences 
de culture organisationnelle (Calhoun, 1998, Glazer, 2004, 
Maurasse & Jones, 2004, Kamensky & Burlin, 2004, 
Rupesh et al 2003, ICPC, 2002). Se posent alors les 
questions suivantes :   

 
• L’atteinte de la confiance mutuelle demande un certain temps, tandis 

que les stratégies de sécurité collective locales doivent produire des 
résultats dans les plus brefs délais. Comment concilier ces exigences 
opposées ?  

 
• Comment stimuler la participation du secteur privé dans les mesures 

de prévention de la criminalité sociale ?  
 

• Comment les divers secteurs d’affaires, comme la vente au détail, le 
transport, les services publics, les divertissements et le tourisme, la 
construction ou l’agriculture, peuvent-ils intégrer la prévention de la 
criminalité à leur culture et fonctionnement ? 

 
• Comment assurer la participation de populations difficiles à joindre 

aux discussions et actions de sécurité collective ? 
 

• Y a-t-il des limites à la nature des entités avec lesquelles font équipe 
les gouvernements, institutions et organismes communautaires ? 

 
 
 
 

Les institutions qui examinent 
leur responsabilité sociale et les 
partenariats communautaires 
doivent d’abord s’interroger sur 
leur volonté réelle de partager 
le pouvoir et de se transformer 
comme institution (Maurasse & 
Jones, 2004, xvii). 



 19

2. Réduction des opportunités par la prévention situationnelle et l’aménagement 
environnemental 
 

33. Les entreprises peuvent contribuer à un programme planifié de prévention de la 
criminalité en réduisant les occasions de criminalité par la prévention situationnelle28 et la 
conception environnementale29.  Cet apport peut être considérable puisque les produits et 
services offerts par les entreprises génèrent souvent des occasions de criminalité 
considérables. Fortes de leur créativité, leurs connaissances et leur expertise, les 
entreprises sont positionnées stratégiquement pour concevoir des produits anti-crime 
(p. ex., immobilisateurs d’automobiles) ou des services protégés (p. ex., questions de 
sécurité automatiques pour les interrogations sur les cartes de crédit).  Il existe déjà de 
nombreux exemples de telles pratiques,30 par exemple les mesures situationnelles prises 
par l’Australia National Motor Theft Reduction Council. 

 
Australia National Motor Vehicle Theft Reduction Council (NMVTRC) : Association 
indépendante, incorporée et sans but lucratif, initiative conjointe des gouvernements 
australiens et du secteur industriel. Le NMTVRC a été fondé en 1999 pour un mandat de 
cinq ans qui a été reconduit jusqu’en 2006. Le NMVTRC vise à réduire l’incidence 
élevée de vols d’automobiles et, indirectement, améliorer la situation économique et 
sociale du pays. Ses objectifs sont les suivants : réduire le coût du vol des véhicules par 
l’utilisation de mécanismes de dissuasion et réduire le vol opportuniste de vieux 
véhicules à des fins de balade, de transport ou de commission d’autres crimes. Parmi les 
mécanismes de dissuasion, déclinons l’intensification de l’échange d’information 
policière et de matriculation à l’échelon national, le détournement des jeunes délinquants 
du vol d’automobiles et la correction des vides juridiques exploités par les voleurs 
professionnels. Le site Web de la NMVTRC contient de l’information utile sur la 
prévention du vol, des publications comme des rapports annuels, des plans stratégiques, 
des codes de pratiques et des renseignements sur ses projets, des liens vers d’autres sites 
Web d’intérêt, des bulletins de nouvelles, des conseils de sécurité, un moteur de 
recherche statistique (pour évaluer la vulnérabilité d’un véhicule au vol), de l’information 
sur un programme de protection des vieux véhicules (Immobilise Now!), des statistiques 
sur le vol de véhicules, et une banque de connaissances. 

 
34. De même qu’elles ont une position clé pour concevoir des produits et services antivol, les 

entreprises peuvent en faire autant dans les quartiers dans lequels on fait affaires en 
participant à des campagnes de nettoyage ou à des programmes de surveillance de 
quartier, ou encore faisant des vérifications de sécurité sur les lieux et aux alentours. Ces 
initiatives, toutefois, peuvent présenter d’autres problèmes : i) en réduisant la criminalité 
dans certains quartiers, on risque de l’intensifier dans les autres, puisqu’on ne résout pas 
les causes profondes de la criminalité ; ii) les petites entreprises, souvent les plus 
vulnérables, ne peuvent pas toujours s’offrir la technologie dernier cri de protection 
contre la victimisation ; iii) l’efficacité des mesures situationnelles de réduction de la 
criminalité est discutable.  Malgré ces difficultés, il importe d’approfondir les recherches 
dans ce domaine afin de maximiser la contribution des entreprises à la réduction de la 
criminalité. En effet, trop souvent, celles-ci se contentent de présenter des demandes de 
règlement aux compagnies d’assurance et, dans certains pays, leur contribution, bien que 
matérielle, n’est pas prise en compte dans l’établissement de politiques publiques 
(Hardie & Hobbs, 2002). 
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3. Renforcement des capacités des collectivités 
 

35. Les entreprises sont des membres de la société. À ce titre, autant elles bénéficient de la 
cohésion, la stabilité et la prospérité de la société, autant elles souffrent de la dégradation 
sociale et économique. En partenariat avec les gouvernements nationaux et sous-
régionaux et les organismes donateurs, les entreprises peuvent aider à l’élaboration de 
plans de prévention bien planifiés et renforcer les capacité de leur collectivité locale.  
Pour être véritablement efficaces, les stratégies et programmes exigent un investissement 
continu, au-delà de projets pilotes, et doivent être intégrées aux pratiques de gouvernance 
locale. 

 
36. Les entreprises privées peuvent contribuer leur créativité, leurs compétences, leurs 

ressources et leur soutien au développement de stratégies de prévention de la criminalité, 
ainsi que des outils de gestion, de cueillette de données, d’exécution de projets, de suivi, 
d’évaluation et de communication. Par exemple : 

 
• Contribuer son expertise en gestion et ses compétences 

techniques à la conception, l’organisation et l’évaluation du coût 
de programmes de sécurité communautaire, et à l’analyse coûts-
bénéfices. 

 
• Offrir un local pour tenir des séances d’information de quartier 

sur les problèmes et leurs solutions. 
 

• Parrainer des événements communautaires qui célèbrent la 
diversité et renforcent l’esprit de quartier. 

 
• Favoriser la diversité au sein de l’entreprise au titre des 

politiques d’intégration.  De telles politiques ont été mises en 
œuvre en France, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni afin d’aider 
à lutter contre la discrimination envers les minorités. 

 
• Contribuer à l’organisation de séances de formation et d’échange 

d’information sur la prévention de la criminalité et les avantages 
qu’elle présente, montrer l’exemple et encourager la 
participation d’autres entreprises. 
 

• Collaborer au développement d’outils (voir la boîte à outils de 
l’Afrique du Sud à la page suivante) qui répondent aux besoins 
des praticiens en sécurité collective et des entreprises.  
 

• Promouvoir la participation stratégique des entreprises à la 
sécurité collective auprès des réseaux d’affaires, des associations 
ou des chambres de commerce. 
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L’Afrique du Sud a élaboré une boîte à outils novatrice de prévention de la criminalité à 
l’échelon local31 en réponse à la demande croissante des administrations locales pour des 
outils de soutien à la mise en oeuvre de stratégies efficaces de prévention de la 
criminalité. La boîte à outils aide les intervenants locaux à déterminer à quels 
fonctionnaires s’adresser et les guide dans le processus d’établissement et de maintien de 
partenariats locaux de prévention de la criminalité. La boîte est très conviviale et 
amusante, puisqu’elle prend réellement la forme d’une boîte à outils métallique. Elle 
contient une carte magnétique et des aimants pour les institutions locales, un casse-tête, 
des livrets-guides, des documents d’information sur toutes sortes de sujets de prévention 
locale, ainsi qu’une série de formulaires vierges de planification stratégique, de 
planification de projet, de communication et de surveillance. Ces formulaires sont 
également offerts sur CD de façon qu’ils puissent être manipulés et adaptés aux besoins 
locaux. On trouve également dans la boîte des outils de mappage de la criminalité et de 
mobilisation de secteurs particuliers, comme les écoles.  On améliore encore cette boîte 
et, à l’avenir, elle contiendra également un outil de budgétisation intégrée et un 
formulaire de vérification de sécurité plus détaillé à l’échelon local. La boîte à outils est 
le fruit d’un partenariat entre le CSIR Crime Prevention Centre et l’ONG UMAC, les 
services de police d’Afrique du Sud et le Business Against Crime. 

  
37. On pourrait améliorer les capacités des entreprises locales et de leurs employés comme 

praticiens sur le terrain en développant des guides et boîtes à outils donnant de 
l’information sur leur rôle dans les initiatives de sécurité collective (voir les exemples du 
Canada et du Royaume-Uni, ci-dessous), en les incitant à intégrer la prévention dans leur 
travail32, en offrant des ateliers de formation sur des sujets liés à la criminalité, ou en 
invitant les responsables de la sécurité interne à participer à des discussions 
« d’information et d’innovation » avec d’autres intéressés. On pourrait aussi développer 
des outils de lutte contre la violence en milieu de travail, le harcèlement sexuel, la 
criminalité contre les entreprises et les petits commerce ou les crimes de haute 
technologie contemporains comme le vol d’identité, l’hameçonnage (« phishing »), la 
fraude, etc. Voici quelques exemples d’initiatives déjà entreprises : 

 
• Canada : La Stratégie nationale de prévention du crime, par 

l’entremise du Programme d’action des entreprises, a participé au 
développement de la boîte à outils Prevention: A sound investment 
program, qui doit être lancé en septembre 2005. Cette trousse 
multimédia a un objectif double : aider les entreprises à renforcer 
leurs capacités pour prévenir les pertes dûes à la criminalité, et les 
inciter à participer au développement d’initiatives sociales de 
prévention de la criminalité dans les collectivités où elles font 
affaires.  

 
• Royaume-Uni : Le Home Office Crime Reduction Centre a produit 

une trousse à l’intention des entreprises et commerces pour donner 
aux entreprises, particuliers et organisations les moyens et les 
connaissances voulus pour réduire la criminalité d’affaires, trouver 
des solutions efficaces aux problèmes locaux et appuyer les bonnes 
pratiques et initiatives de lutte contre la criminalité d’affaires.  Le 
Crime Concern a produit le guide Making the difference. The 
Business Contribution to Safer Communities sur les façons par 
lesquelles les entreprises peuvent appuyer le Crime Concern dans sa 
lutte contre la criminalité urbaine, améliorer la sécurité de leur 
quartier, réduire les risques de criminalité d’affaires et soutenir les 
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initiatives d’intervention auprès des jeunes. Enfin, le Nacro vient de 
produire une série de documents sur l’apport du secteur privé à la 
prévention de la criminalité (Schuller, 2001, Schuller & 
Deane, 2001, Schuller, 2002) (www.nacro.org.uk). 

 
• Pays-Bas : La National Platform for Crime Control Foundation a 

produit un guide visant à faciliter la collaboration dans les 
partenariats public-privé de prévention de la criminalité au niveau 
régional. Ses objectifs sont de rapprocher les partenaires potentiels 
de discussion; de stimuler les initiatives locales de prévention de la 
criminalité; de soutenir les groupes en démarrage; de donner des 
trucs et astuces aux nouveaux groupes. 
 

• En Australie, l’Australian National Crime Prevention Program 
(NCP) a produit une trousse d’information sur la prévention du vol 
d’identité et les recours des victimes, en partenariat avec, entre 
autres : l’Australian Institute of Criminology, l’Australian Federal 
Police, l’Australian Crime Commission, le Department of 
Immigration, Multicultural and Indigenous Affairs, le Centrelink, les 
administrations étatiques, territoriales et internationales, et les 
secteurs d’affaires et des finances. La trousse présente de 
l’information sur les coûts estimés des vols d’identité et les façons de 
déceler nos vulnérabilités et d’éviter d’en être victime 
(www.ncp.gov.au). 
 

• États-Unis : Le National Crime Prevention Council, grâce au soutien 
financier de Medeco, chef de file en serrurerie et systèmes de 
verrouillage de haute sécurité, a produit le guide United for a 
Stronger America, A Safe Workplace is Everybody’s Business. Le 
NCPC offre également une base de données stratégique en-ligne 
contenant de l’information sur plus de 500 programmes et pratiques.  
La section sur les stratégies de partenariat entreprise-communauté 
donne des exemples de participation du privé dans la prévention de 
la criminalité, comme la planification du développement économique 
des collectivités, les stratégies CPTED pour les districts 
d’amélioration des affaires (Business Improvement Districts), et des 
stratégies d’emploi des jeunes (www.ncpc.org). 

 
• Amérique latine : Le recueil d’études de cas « Partenariats sociaux 

en Amérique latine », bien que non consacré spécifiquement à la 
prévention de la criminalité, fait état de 24 exemples de partenariats 
multisectoriels où des entreprises ont travaillé vers l’atteinte 
d’objectifs sociaux. On y analyse les façons par lesquelles le privé et 
les organismes sans but lucratif nouent des partenariats qui vont au-
delà de la traditionnelle philanthropie d’entreprise et on explique 
comment et pourquoi ces partenariats voient le jour. Ce livre 
constitue une bonne entrée en matière pour ceux qui s’intéressent 
aux collaborations multisectorielles et aux motifs qui sous-tendent 
ces partenariats sociaux d’amélioration des conditions de vie en 
Amérique latine. 
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4.  Réduire la récidive par la réintégration des contrevenants  
  

38. Les entreprises peuvent également faire leur contribution à la prévention en embauchant 
des sortants de prison. Les données montrent que les contrevenants qui réussissent à 
obtenir un emploi après avoir purgé leur peine, et à le garder, sont moins susceptibles de 
récidiver que ceux qui restent au chômage33.  De nombreux facteurs entrent en jeu dans 
l’incidence de la récidive ; toutefois, l’emploi en est le plus important (Nacro, 1999), et 
c’est là que le privé peut aider les autres intervenants (gouvernement, organismes de 
bénévolat, ONG, collectivités, etc.) à briser le cycle infernal de la criminalité. Parmi les 
avantages à long terme de cette participation : amélioration de la réputation de 
l’entreprise désormais considérée comme entreprise modèle, amélioration du climat 
d’affaires par la réduction des taux de criminalité dans le quartier, sentiment de 
satisfaction des employés qui contribuent au bien commun (Hardie & Hobbs, 2002, 
p. 29). 

 
39. Les entreprises peuvent craindre les risques suivants : publicité négative, victimisation, 

problèmes de relations interpersonnelles à l’interne, inaptitude des anciens contrevenants 
au travail. Il faut donc entreprendre des campagnes d’information auprès des employeurs 
potentiels et combattre les obstacles à l’emploi des anciens contrevenants. En France, en 
Australie, au Canada, aux États-Unis et au Royaume-Uni, il existe déjà de nombreuses 
initiatives conjointes au niveau local où des entreprises collaborent avec des organismes 
bénévoles et des ONG de quartier. Certains pays ont aussi produit des outils d’aide aux 
entreprises qui emploient des anciens contrevenants, par exemple des lignes directrices 
sur l’élaboration de bonnes pratiques d’embauche d’anciens contrevenants (Nacro 2003, 
HBI & CDC 1999) et des guides de bonnes pratiques pour l’emploi de personnes ayant 
un casier judiciaire (Nacro, 2003, HR Connected Limited, 2001, Annie E. Casey 
Foundation, 2002, Solomon et al, 2004).   

 
40. Malgré les avantages à long terme de la réintégration des contrevenants dans la 

collectivité, ceux-ci n’ont toujours pas assez de ressources pour les aider à conserver leur 
emploi et, surtout, obtenir des emplois valorisants et prometteurs plutôt que des petits 
boulots sans avenir. Les tendances d’incarcération massive et croissante que l’on constate 
dans de nombreux pays témoigne bien du problème. 

 
Conclusion   
  

41. Ce document de réflexion a fait état de tendances émergentes dans le domaine de la 
participation du secteur privé à la prévention de la criminalité, identifié quelques unes des 
questions qu’elle soulève, et proposé des moyens par lesquels les entreprises peuvent 
contribuer à une stratégie de prévention de la criminalité réussie.  Ce faisant, nous avons 
mis de l’avant un acteur important et stratégique de la prévention de la criminalité qui, 
jusqu’à récemment, était mal connu, mal compris, tenu pour acquis et parfois même exclu 
des partenariats de sécurité collective.  Cette réalité s’est soldée par des initiatives isolées, 
ponctuelles et fragmentées et par la suspicion des motifs du privé, alors même que les 
inquiétudes des entreprises sur les conséquences de la criminalité étaient évacuées.  La 
création de mécanismes nationaux, régionaux, locaux et internationaux peut favoriser la 
participation du privé dans la prévention et la réduction de la criminalité, mais encore 
faut-il savoir comment, pourquoi, pour qui et à quel prix. 
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42. L’on sait que le coût de la criminalité contre les 

entreprises n’est pas supporté par les entreprises 
seules ; ceci dit, les arguments économiques fondés 
sur les analyses coûts-avantages seraient-ils les seuls 
qu’il faille considérer ? Comment les collectivités 
bénéficient-elles des collaborations public-privé ? 
Par ailleurs, nul n’ignore la multiplication des 
services de sécurité privée, la prolifération des 
technologies de sécurité, la privatisation progressive 
de l’espace public et ses conséquences involontaires, 
ainsi que les questions controversées que chacun de 
ces phénomènes soulève.  Des discussions difficiles 
sont inévitables et nécessaires dans ce débat. La 
gouvernance de la sûreté et de la sécurité n’est plus 
l’apanage de l’État; le secteur privé est entré en 
scène et a un rôle à jouer. L’intensification de l’échange de l’information et des 
recherches internationales éclairerait le débat dans ce domaine émergent. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il est plus important que jamais 
que les secteurs industriels 
amorcent le virage du 
développement social.  Mais 
encore faut-il qu’existent les 
forums où les entreprises du 
privé puissent se rencontrer et 
discuter.  On ne peut travailler 
vers le bien commun sans 
adopter une approche holistique 
recoupant les divers domaines 
connexes (Maurasse & 
Jones, 2004, p. xiv). 
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www.ncpc.org. 
31 Pour obtenir davantage d’information, communiquer avec Barbara Holtmann au CSIR Crime Prevention 
Centre, Prétoria, Afrique du Sud : bholtmann@csir.co.za. 
32 Par exemple, en collaboration avec les comités locaux de sécurité, le village côtier de Chilca, au Pérou, a 
fait équipe avec la compagnie de taxi locale pour que les membres du public puissent communiquer avec la 
police par l’entremise du poste radio des taxis. Au Québec, au Canada, le programme Taxi Plus sensibilise 
les chauffeurs de taxi au rôle qu’ils peuvent jouer pour assurer la sécurité des femmes, par exemple en 
assistant les femmes qui ont des ennuis dans la rue et en les conduisant en lieu sûr au besoin 
(www.prévention.gc.ca). 
33 Voir par exemple : Unemployment and Young Offenders in Northern Ireland, Nacro, 1981, Running a 
resettlement project for young offenders: Key findings from Nacro's On-Side project, Nacro. (2003). 
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